27 janvier 2026
L’honorable Peter Bethlenfalvy, ministre des Finances a/s Secrétariat aux finances et au budget
Frost Building North
3rd Floor, 95 Grosvenor Street Toronto ON M7A 1Z1
Objet : Consultations prébudgétaires 2026
Monsieur le ministre Bethlenfalvy,
J’écris au nom du Centre ontarien de défense des droits des locataires (ACTO). Il s’agit d’une clinique juridique communautaire spécialisée financée par Aide juridique Ontario. ACTO a pour mandat provincial de promouvoir et de défendre les intérêts des locataires à faible revenu concernant les questions qui ont une incidence sur leur capacité d’obtenir et de conserver un logement décent pour eux-mêmes et leur famille.
La crise du logement en Ontario touche de façon disproportionnée les 1,7 million de ménages
locataires de la province, en particulier ceux qui vivent avec un faible revenu.
· Quatre ménages locataires sur dix en Ontario consacrent 30 % ou plus de leur revenu au logement. Quinze pour cent consacrent 50 % ou plus de leur revenu au logement et sont davantage à risque de se retrouver en situation d’itinérance.1
· D’après les loyers moyens demandés, sept des dix villes les plus coûteuses pour les locataires se trouvent en Ontario.2
· En 2025, 85 000 Ontariens étaient en situation d’itinérance, soit une augmentation de plus de 8 % par rapport à l’année précédente. Depuis 2001, l’itinérance a augmenté de 49,1 %3
o Entre 2024 et 2025, l’itinérance dans le Nord de l’Ontario a augmenté de 37,3 %, et elle a progressé d’environ 117,5 % depuis 2001.4
· On estime que l’Ontario accuse un manque de 60 000 à 100 000 logements avec services de soutien. Par conséquent, 27 000 Ontariens inscrits sur les listes d’attente pour un logement avec services de soutien font face à des délais pouvant atteindre sept ans.5
· Au total, 184 000 ménages en Ontario sont inscrits à des programmes de logement à loyer indexé sur le revenu (LIR), et 176 804 ménages supplémentaires figurent sur les listes d’attente pour un logement LIR : la demande est donc presque deux fois supérieure à l’offre actuelle.6
· Entre 2020 et 2022, le nombre d’enfants vivant dans la pauvreté en Ontario a augmenté de 46 %, soit le taux de croissance de la pauvreté chez les enfants le plus élevé parmi toutes les provinces du Canada.7
Les locataires à faibles et moyens revenus font face à une période économique incertaine, avec des barrières tarifaires, des pertes d’emploi et l’inflation qui accroissent leur vulnérabilité économique. Pour les locataires à faible et à moyen revenu, il existe très peu d’options de logement locatif qui ne les obligeront pas à payer un loyer inabordable et à se priver d’autres besoins essentiels. Cela est clairement illustré par les 60 % de locataires en Ontario qui déclarent réduire leurs dépenses alimentaires afin de payer leurs frais de logement.8 Les banques alimentaires de Toronto ont enregistré plus de 4,1 millions de visites au cours de l’année 2024-2025, soit une augmentation de 340 % par rapport à 2019. Quatre-vingt-huit pour cent des personnes fréquentant ces banques vivent dans des logements inabordables.9
Durant ces 20 dernières années, nous avons a perdu des unités de logements locatifs abordables sans construire assez d’unités pour les remplacer. De ce fait, les loyers moyens ont rapidement augmenté à mesure que le parc d’unités abordables diminuait Entre 2006 et 2016, l’Ontario a connu une diminution de 26 % du nombre de logements dont le loyer est inférieur à 1 000 $, tandis que le nombre de logements loués plus de 1 500 $ a bondi de 360 %, une hausse carrément stupéfiante. Cette tendance s’est accélérée. Entre 2016 et 2021, le nombre de logements loués moins de 1 000 $ a diminué de 36 % supplémentaires. La plus forte hausse concerne les logements locatifs de luxe, dont le loyer dépasse 3 000 $, et qui ont augmenté de 87 %.10 La perte continue de logements locatifs abordables se reflète dans les taux de vacance plus faibles pour les logements situés dans le quartile inférieur des loyers. En ce qui concerne la région métropolitaine de Toronto, le taux de vacance des logements situés dans la fourchette de loyers la plus basse est de 0,7 %, contre 5,4 % pour ceux du quartile de loyers le plus élevé.11
La crise du logement de l’Ontario nécessite des mesures immédiates. Il n’est plus possible d’attendre plus longtemps. Nous exhortons le gouvernement à adopter les recommandations suivantes.
Résumé des recommandations
1. Donner la priorité à l’investissement dans le logement abordable
· Investir dans le développement et l’acquisition de logements sociaux et de logements à but non lucratif.
· Réserver les terrains excédentaires exclusivement à des projets de logement sans but lucratif et de logements sociaux publics, tout en soutenant la création et l’essor de fiducies foncières communautaires.
2. Abroger le projet de loi 60 et prévenir ses effets négatifs sur les locataires
· Abroger le projet de loi 60, qui compromettrait la sécurité du logement pour les locataires de toute la province.
· S’engager à consulter les locataires et les défenseurs du logement avant de mettre en œuvre des modifications à la Loi sur la location à usage d’habitation.
3. Mettre en œuvre un contrôle complet des loyers et renforcer la sécurité du logement pour les locataires
· Abrogation du paragraphe 113 (Déréglementation des loyers en cas de vacance) de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation.
· Abrogation des paragraphes 6.1 (2), 6.1 (3), 6.1 (4) et 6.1 (7) (exemption de 2018) de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation.
· Abrogation des paragraphes 126 et 127 de la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation.
4. Définir des objectifs clairs et mesurables et investir les ressources nécessaires pour mettre fin à l’itinérance chronique
· Effectuer des investissements importants et durables pour mettre fin à l’itinérance chronique et offrir des solutions de logement comme alternatives viables aux campements de fortune.
· Élaborer des objectifs et des cibles clairs et mesurables pour mettre fin à l’itinérance chronique.
· Élaborer un protocole provincial sur les campements de fortune afin de garantir le respect des droits de la personne.
5. Répondre aux besoins des victimes-survivantes de la violence fondée sur le genre (VFG)
· Réintroduire et adopter immédiatement le projet de loi 55 (anciennement projet de loi 173) afin de déclarer la violence fondée sur le genre (VFG) une épidémie.
· Collaborer de manière significative avec les victimes-survivantes de violence fondée sur le genre (VFG), les défenseurs et les autres parties prenantes afin d’élaborer et de mettre en œuvre un plan global pour éliminer la VFG en Ontario.
· Élargir les options de logement en investissant dans le logement public, les unités de soutien et les prestations transférables afin de garantir que les victimes-survivantes puissent accéder à des logements sûrs et stables lorsqu’elles quittent les refuges.
· Créer un fonds de soutien pour les victimes-survivantes de la VFG.
· Allouer les fonds et les ressources requis pour développer une stratégie VFG provinciale complète.
6. Apporter des réformes significatives à la Commission de la location immobilière (CLI)
· Offrir aux parties la possibilité de tenir des audiences en personne.
· Planifier les audiences par région afin de réduire les délais d’attente et d’améliorer l’accès à la justice.
· Rétablir le service au comptoir en personne dans les bureaux de Tribunals Ontario.
· Exiger que le procureur général de l’Ontario et le juge en chef de la Cour de justice de l’Ontario recueillent et publient des données complètes et ventilées, permettant de suivre les causes relatives au logement locatif depuis le dépôt initial d’une demande à la CLI jusqu’aux résultats finaux.
7. Augmenter les capacités de l’Unité de contrôle du logement locatif (RHEU)
· Fournir des données en temps opportun afin d’expliquer l’écart entre le nombre d’appels et le nombre de dossiers, entre les dossiers ouverts et les condamnations, ainsi qu’en ce qui concerne l’application des sanctions maximales. Ces rapports à jour doivent être rendus publics et accessibles.
· Accroître la capacité de l’Unité d’exécution des mesures relatives aux logements locatifs (RHEU)
· Renforcer le mandat de poursuite des contrevenants au moyen de procureurs attitrés.
8. Garantir l’accès à la justice pour les Ontariens à faible revenu : Financer adéquatement Aide juridique Ontario
· Restaurer le budget d’Aide juridique Ontario au minimum à son niveau d’avant 2019 (rajusté en fonction de l’inflation) afin de garantir l’accès à la justice et de veiller au bon fonctionnement des processus judiciaires pour les personnes à faible revenu partout en Ontario.
9. S’attaquer aux coûts physiques et financiers que la crise climatique impose aux locataires
· Apporter des modifications à la Loi sur la location à usage d’habitation afin d’y reconnaître l’accès à la climatisation comme un service essentiel.
· Assurer le suivi des décès liés à la chaleur, comme cela se fait en Colombie-Britannique.
· Le Programme ontarien d’aide aux coûts d’électricité (OESP) devrait tenir compte de toute hausse des coûts supportés par les locataires en raison de la climatisation.
· Élargir le programme « Save on Energy – Energy Affordability Program » afin que tous les ménages locataires, dans tous les types de logements, aient accès gratuitement à des thermopompes.
· Créer un nouveau fonds d’urgence pour les locataires déplacés par des crises climatiques.
10. Combler les lacunes critiques en matière de données sur le logement
· Créer un système centralisé pour recueillir et analyser des données désagrégées sur le logement, afin de cerner les collectivités où les besoins en matière de logement sont les plus grands. Ce système doit comprendre un registre public et consultable des bénéficiaires effectifs afin d’assurer la transparence de la propriété des logements locatifs.
11. Redresser le système d’aide sociale
· Indexer sur l’inflation les prestations d’Ontario au travail (OT) et du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH).
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Recommandations
Nous recommandons que le gouvernement de l’Ontario doive immédiatement :
1) Donner la priorité à l’investissement dans le logement abordable
L’Ontario est la seule province ou le seul territoire au Canada où les municipalités sont seules responsables du logement social. L’Ontario applique ce modèle depuis trois décennies, ce qui a conduit à des listes d’attente quasi équivalentes à l’ensemble du parc actuel (avec des délais de plusieurs décennies) et à une diminution progressive et silencieuse du logement social existant.12 Avec 184 400 ménages en Ontario inscrits aux programmes de loyer indexé sur le revenu (LIR), 176 804 ménages supplémentaires figurent sur les listes d’attente pour ces programmes, ce qui signifie que la demande est presque deux fois supérieure à l’offre actuelle.13 Il est grand temps que la province reprenne son rôle historique d’investir dans le logement public, d’autant plus que le marché privé est nettement en retard par rapport aux objectifs de construction de logements.14
L’un des moyens les plus efficaces d’étendre l’offre de logements abordables consiste à investir dans le développement de logements sociaux publics, sans but lucratif et les coopératives d’habitation. Le logement social, lorsqu’il dispose de ressources suffisantes pour les coûts d’immobilisations et de fonctionnement, a fait ses preuves en offrant des logements abordables à perpétuité aux Ontariennes et Ontariens. Ces logements stables, sécuritaires et abordables sont les logements vivement nécessaires dans les collectivités partout en Ontario. La nouvelle offre de logements sur le marché n’offre pas de loyers abordables — surtout pour les ménages à faible et moyen revenu.
De plus, l’augmentation du nombre de logements sociaux, que ce soit par acquisition ou par construction de nouveaux immeubles, contribuera à contrer la financiarisation croissante du logement. Investir dans le secteur du logement à but non lucratif permettra également de créer des emplois, d’augmenter le revenu disponible des locataires et d’améliorer les conditions sociales, éducatives et sanitaires de nos quartiers et communautés. Pour atteindre la proportion de logements communautaires recommandée par l’OCDE, l’Ontario doit construire ou acquérir au moins 143 225 nouveaux logements d’ici 2030, soit une augmentation de 43 % par rapport au parc actuel.15 La création de ces logements supplémentaires ferait passer la productivité de 5,8 % à 9,5 %, ce qui équivaudrait à un gain de 43 à 70 milliards de dollars pour le PIB.16
Le gouvernement provincial devrait donc utiliser les terrains et immeubles excédentaires pour la construction de logements abordables, en louant ou en vendant ces biens à un prix inférieur à la valeur marchande à des promoteurs sans but lucratif. Cela garantira que ces projets de logements demeureront abordables à perpétuité. La province devrait également promouvoir des modèles novateurs de propriété foncière, comme le modèle des fiducies foncières communautaires. Les fiducies foncières communautaires sont des organisations locales, privées et à but non lucratif qui achètent des terrains et les utilisent au profit de la communauté. Cette approche constitue pour le gouvernement un moyen de soustraire des immeubles au marché spéculatif et de permettre au secteur sans but lucratif de construire des logements abordables pour les Ontariens et Ontariennes à faible revenu.
Nous vous exhortons à suivre ces recommandations. Nous encourageons également la mise en œuvre des sept recommandations formulées par United Way Greater Toronto pour créer des logements abordables et très abordables en Ontario.17 Nous vous demandons de continuer à soutenir le secteur du logement communautaire, représenté par l’Association ontarienne du logement à but non lucratif et la Fédération de l’habitation coopérative du Canada (région de l’Ontario).
Recommandations :
· Investir dans le développement et l’acquisition de logements sociaux et de logements à but non lucratif en construisant ou en acquérant au moins 143 225 nouveaux logements d’ici 2030.
· Veiller à ce que les terrains excédentaires soient préservés et attribués uniquement à des projets de logements à but non lucratif ou publics, tout en soutenant la création et le développement de fiducies foncières communautaires.
2) Abroger le projet de loi 60 et prévenir ses effets négatifs sur les locataires
Les locataires de tout l’Ontario font face à une incertitude économique et à des pressions financières. Le gouvernement devrait renforcer la sécurité du logement et la stabilité résidentielle. Le projet de loi 60 récemment adopté, Loi sur la réduction des délais et l’accélération de la construction de 2025, affaiblit au contraire les protections des locataires et menace la stabilité du logement dans toute la province. Les réformes introduites par le projet de loi 60 mettent en danger le droit au logement, laissant les locataires avec moins de moyens et de temps pour contester les expulsions et les déplacements injustes.
Le projet de loi 60 compromet la protection des locataires et la stabilité de leur logement en :
· réduisant à seulement 7 jours le délai pour rembourser le loyer afin d’éviter une audience d’expulsion;
· réduisant le délai pour faire appel des décisions de la CLI de 30 jours à seulement 15 jours;
· imposant des obstacles financiers aux locataires avant qu’ils puissent soulever des problèmes tels que des dégradations ou des questions de sécurité lors de leur audience pour arriérés;
· supprimant l’indemnisation d’un mois de loyer pour les expulsions pour « usage personnel du propriétaire » (N12)
si le propriétaire donne un préavis de 4 mois.
Ces dispositions facilitent les expulsions par des propriétaires financiarisés et leur permettent de contourner les règles de contrôle des loyers pour relouer les logements à des tarifs beaucoup plus élevés. Les Ontariens qui perdent leur emploi à cause des tarifs et les groupes protégés par le Code des droits de la personne de l’Ontario seront les plus exposés au risque d’expulsion, tout en se voyant refuser l’accès à la justice auprès de la CLI. La CLI est l’un des tribunaux les plus fréquentés du système judiciaire ontarien, recevant plus de 90 000 demandes d’audiences chaque année; elle n’a pas été en mesure de gérer sa charge de travail depuis la mise en place du système d’audiences uniquement virtuelles. De plus, les locataires se sont vus refuser des audiences équitables en raison d’importants obstacles technologiques, d’accessibilité et procéduraux. Le projet de loi 60 entraînera un nombre plus élevé de demandes d’expulsion, exercera une pression accrue sur la CLI et contribuera au retard persistant.
Nous exhortons le gouvernement de l’Ontario à mener une consultation pertinente avec les locataires, les défenseurs du logement et les organismes communautaires avant de mettre en œuvre des politiques qui touchent la vie de dizaines de milliers d’Ontariens et Ontariennes.
Recommandations :
· Abroger le projet de loi 60, qui compromet la sécurité du logement des locataires dans toute la province.
· Consulter les locataires et les défenseurs du logement avant d’élaborer des règlements pouvant avoir des effets néfastes sur la stabilité du logement de milliers d’Ontariens et d’Ontariennes.
3) Mettre en œuvre un contrôle complet des loyers et renforcer la sécurité du logement pour les locataires
En cette période d’incertitude économique, la mise en œuvre d’un contrôle global des loyers permettrait d’assurer la stabilité des locataires et de renforcer le contrôle des loyers.
La déréglementation des loyers à la remise en location, en place depuis 1998, permet aux propriétaires de fixer librement les loyers pour les nouveaux locataires des logements vacants. Cette politique a progressivement réduit l’offre de logements abordables, comme en témoignent la forte baisse des logements locatifs abordables et l’essor des logements de luxe au cours des 15 dernières années.18 En effet, les nouveaux locataires en Ontario paient en moyenne 19 % de plus en loyer (soit environ 320 $/mois) par rapport aux locataires déjà en place.19 Le désencadrement des loyers à la remise en location piège les locataires dans leur logement actuel en rendant les déménagements inabordables, tout en offrant aux propriétaires un puissant incitatif à expulser leurs locataires de longue date. De 2020 à 2023, on a constaté en Ontario une hausse sans précédent de 85 % du nombre de demandes de reprise de logement par les propriétaires.20
L’exemption de 2018 au contrôle des loyers visait à répondre à la crise du logement abordable en stimulant le développement de logements locatifs. Les logements locatifs récemment construits n’ont pas permis de réduire la crise du logement abordable. Ces logements sont exemptés du contrôle des loyers et sont beaucoup plus chers que les logements locatifs plus anciens.21 En 2025, le loyer moyen des logements locatifs neufs de deux chambres dans la région du Grand Toronto était de 3 086 $, contre un loyer moyen de 2 034 $. À Ottawa, le loyer moyen des logements neufs de deux chambres était de 2 669 $, comparativement à un loyer moyen de 1 926 $. À London, le loyer moyen des logements neufs était de 2 431 $, comparativement à un loyer moyen de 1 651 $. À Windsor, le loyer moyen des logements neufs était de 2 329 $, comparativement à la moyenne de 1 454 $.22
L’exemption de 2018 incite les promoteurs à démolir des immeubles plus anciens et abordables pour les remplacer par des logements de luxe, ce qui force les résidents de longue date à quitter leur quartier et détruit le parc de logements abordables.23 En 2022, la CLI a traité plus de 5 500 demandes d’éviction pour démolition, soit une augmentation de 41 % en trois ans.24 Présentement, à Toronto, plus de 10 000 résidents risquent de faire l’objet d’une éviction pour démolition dans 100 immeubles à risque. Ces familles peuvent subir des relogements forcés et des charges financières imprévues. Les seuls frais de déménagement sont estimés entre
1 879 $ et 4 320 $ pour un studio ou un logement d’une chambre, et entre 2 507 $ et 5 361 $ pour un logement de deux chambres.25
Instauré en 1992 et modifié en 2006, ce mécanisme permet aux propriétaires de logements assujettis au contrôle des loyers de présenter à la CLI une demande d’augmentation supérieure au taux légal (AGI) afin de transmettre les coûts à leurs locataires. Plafonnées à un taux de 3 % par année pendant trois ans (en plus des augmentations annuelles régulières permises), les justifications des AGI peuvent inclure des rénovations (mais non l’entretien), de nouvelles mesures de sécurité et des hausses de taxes foncières. Malgré l’intention de faire arriver à échéance les AGI une fois les coûts recouvrés, il n’existe aucun mécanisme pour y mettre fin. Par conséquent, les locataires continuent le plus souvent à payer des loyers plus élevés indéfiniment. Étant donné que les propriétaires sont déjà légalement tenus d’entretenir leurs immeubles, les AGI peuvent, de façon perverse, récompenser la négligence. La plupart des petits propriétaires considèrent l’entretien comme une dépense normale de fonctionnement et gèrent leurs biens sans AGI, ce qui prouve que ces augmentations ne sont pas nécessaires pour l’entretien des immeubles.26 En revanche, les grands propriétaires, souvent financiarisés, considèrent les AGI comme une source de revenus importante. Par exemple, de janvier à août 2022, 50 % des 470 demandes d’AGI ont été présentées par seulement 20 propriétaires. Fait révélateur, parmi les cinq principaux (qui, à eux seuls, étaient à l’origine de 25 % des demandes d’AGI), quatre étaient des sociétés financiarisées.
En conséquence des AGI, les locataires paient, au fil du temps, des dizaines de milliers de dollars de plus en loyers considérablement plus élevés. L’impact se prolonge sur
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Loyer supplémentaire total payé en raison des AGI* :
Durée :
Loyer de départ
 :
1 000 $
Loyer de départ
 :
2 000 $
Loyer de départ
 :
3 000 $
3 ans
2 277 $
4 554 $
6 831 $
5 ans
4 702 $
9 404 $
14 105 $
10 ans
11 314 $
22 629 $
33 943 $
15 ans
18 796 $
37 592 $
56 388 $
*AGI (Augmentation supérieure au taux légal) : 3 % par an pendant 3 ans
)une longue durée, bien au-delà des trois ans pendant lesquels une AGI serait appliquée pour une rénovation.
Bénéfices immédiats

La solution à ces questions est évidente et ne coûte rien : l’Ontario doit mettre en œuvre un contrôle complet des loyers en éliminant ces trois exemptions. La recherche confirme que les politiques modernes de contrôle des loyers ne découragent pas la construction de nouveaux logements locatifs, ce qui en fait un moyen simple et direct de protéger les locataires.27
Supprimer la déréglementation des loyers à la remise en location protégerait les 1,7 million de ménages locataires du marché privé en Ontario.28 Les locataires pourraient choisir librement leur lieu de résidence en fonction de l’évolution de leurs besoins, sans être limités par des loyers inaccessibles. Supprimer la déréglementation des loyers à la remise en location
réduirait les expulsions frauduleuses pour « occupation personnelle » et les rénovictions en supprimant l’incitatif financier à évincer les locataires en place.
L’abrogation de l’exemption de 2018 permettrait de maintenir le droit des propriétaires de fixer les loyers initiaux des nouveaux immeubles aux taux du marché, tout en empêchant les augmentations illimitées par la suite. L’abolition de l’exemption de 2018 garantirait que les nouvelles constructions locatives améliorent, plutôt qu’elles n’aggravent, la crise de l’abordabilité. Ce changement permettrait probablement aussi de réduire les évictions pour démolition et de protéger les locataires contre le déplacement forcé.
Étant donné que l’obligation légale de maintenir un bon état d’entretien existe déjà, l’élimination des AGI protégerait les locataires en les empêchant d’avoir à choisir entre des hausses de loyer inabordables et le fait d’habiter dans des logements bien entretenus. Dans les cas où les propriétaires souhaitent moderniser leurs immeubles afin de les rendre écologiques, plutôt que de transmettre injustement ces coûts aux locataires, le gouvernement de l’Ontario devrait collaborer avec les autres ordres de gouvernement pour veiller à ce que des prêts à faible coût ou des subventions soient proposés, en échange d’attentes claires et de règlements garantissant l’abordabilité.
Recommendation :
Le gouvernement de l’Ontario doit mettre en œuvre un contrôle complet des loyers. Cela peut se faire rapidement, facilement et à peu de frais en apportant les modifications suivantes à la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation, 2006, L.O. 2006, chap. 17 :
· Abrogation du paragraphe 113 (Déréglementation des loyers à la remise en location)
· Abrogation des paragraphes 6.1 (2), 6.1 (3), 6.1 (4) et 6.1 (7) (exemption de 2018)
· Abrogation des paragraphes 126 et 127 (Augmentations de loyer au-delà du taux légal)
4. Définir des objectifs clairs et mesurables et investir les ressources nécessaires pour mettre fin à l’itinérance chronique
L’une des conséquences de notre crise du logement prolongée est qu’un nombre toujours croissant d’Ontariennes et d’Ontariens se retrouvent en situation d’itinérance. Près de 85 000 Ontariens et Ontariennes ont été confrontés à l’itinérance en 2025, soit une augmentation de 49 % entre 2021 et 2025. Sans intervention, ce chiffre pourrait plus que tripler d’ici 2035, laissant jusqu’à 294 000 personnes sans logement stable. 29
Le simple fait d’avoir un emploi ne suffit pas à prévenir l’itinérance ou la pauvreté. Le travail doit être associé à un logement stable et à des services adaptés pour permettre aux personnes de conserver un emploi à long terme. Nous recommandons que la province fixe des objectifs clairs et mesurables pour réduire et, à terme, éradiquer l’itinérance en Ontario. Les données montrent que les personnes réussissent mieux à avancer dans leur vie lorsqu’elles bénéficient d’un logement en premier lieu. Cela est vrai autant pour les personnes en situation d’itinérance ou confrontées à des problèmes de santé mentale et de dépendance que pour n’importe qui. Plutôt que de se concentrer principalement sur les réponses d’urgence, le gouvernement doit orienter son énergie et ses ressources vers des solutions pérennes. S’engager à mettre fin à l’itinérance chronique nécessite des objectifs réalistes à court, moyen et long terme ainsi que les ressources nécessaires à leur mise en œuvre.
Pour mettre fin à l’itinérance chronique, la province devra allouer des ressources afin de développer ses capacités et appliquer des politiques visant à accroître le nombre de logements abordables, voire très abordables, en Ontario. En 2025, l’Association des municipalités de l’Ontario a publié un rapport recommandant d’investir 11 milliards de dollars sur dix ans pour éradiquer l’itinérance chronique.30 Ces investissements permettraient de financer le développement de nouvelles infrastructures de logement, y compris des logements subventionnés, des logements avec services de soutien et des logements temporaires, ainsi que des mesures de prévention des expulsions grâce à des interventions précoces et à l’aide au loyer.
Les logements avec services de soutien sont essentiels pour réduire l’itinérance chronique, en permettant aux personnes de stabiliser leur situation tout en bénéficiant de l’accompagnement dont elles ont besoin. On estime que l’Ontario accuse un manque de 60 000 à 100 000 logements de soutien. Par conséquent, 27 000 Ontariens et Ontariennes inscrits sur des listes d’attente pour un logement avec services de soutien doivent patienter jusqu’à 7 ans.31 Les investissements dans les logements avec services de soutien se sont révélés être une utilisation efficace des fonds publics. Pour chaque tranche de 10 $ investie dans le logement et les services de soutien destinés aux personnes en situation d’itinérance chronique, 21,72 $ sont économisés en coûts liés aux soins de santé, au système judiciaire, aux refuges et à d’autres services sociaux.32 Nous recommandons que le gouvernement de l’Ontario désigne au moins 40 000 logements du nouveau parc de logements communautaires comme logements avec services de soutien. Nous soutenons l’appel de Addictions and Mental Health Ontario (AMHO) visant à financer la création d’au moins 1 000 nouvelles unités de logements avec services de soutien en santé mentale et en dépendance en 2026-2027, dans le cadre d’un engagement visant à mettre l’Ontario sur la voie de l’ouverture de 36 000 nouvelles unités d’ici 2035.33
De plus, nous recommandons que le gouvernement améliore la coordination interministérielle des politiques et du financement au sein du gouvernement de l’Ontario et entre les trois ordres de gouvernement. La province doit centraliser les ressources, les décideurs et le personnel, et rationaliser les efforts en vue de mettre fin à l’itinérance chronique.
Inscrire dans la loi une approche fondée sur les droits en matière de campements de fortune
En l’absence de mécanismes suffisants pour prévenir l’itinérance et faute d’options de logement adéquates, les personnes et les ménages sont contraints de se tourner vers des campements de fortune. Cela signifie que les Ontariennes et Ontariens qui vivent dans des campements de fortune doivent être traités avec dignité et ne pas être criminalisés ni faire l’objet de discrimination. En 2023, on comptait au minimum 1 400 campements de fortune dans l’ensemble de la province, chacun regroupant de 1 à plus de 100 personnes.34
Toute décision que prennent les municipalités concernant les campements de fortune doit tenir compte des points de vue des personnes qui y vivent, lesquelles doivent faire partie de ces processus décisionnels et se voir offrir une aide juridique ainsi que tout autre soutien supplémentaire nécessaire. Les personnes vivant dans des campements de fortune devraient voir tous leurs besoins essentiels comblés (p. ex., eau potable sécuritaire, services d’assainissement/gestion des déchets, services sociaux et de santé, sécurité personnelle, sécurité incendie et alimentaire, réduction des méfaits et prévention/gestion des nuisibles). De plus, les gouvernements ont l’obligation de respecter l’autodétermination des résidents autochtones des campements de fortune et des consultations doivent avoir lieu afin d’assurer l’obtention de leur consentement avant que toute mesure susceptible d’avoir une incidence sur ces résidents ne soit prise. Pour prévenir les violations des droits de la personne, il est interdit de déplacer les résidents des campements de fortune sans véritable consultation, sans soutien juridique et sans options de logement adéquates. Dans les cas où toutes les solutions alternatives sont épuisées et où un relogement s’avère nécessaire, les résidents doivent se voir proposer des solutions de logement adéquates et pérennes.37 38
Recommandations :
· Effectuer des investissements importants et à long terme afin de créer plus de 75 000 nouveaux logements abordables35 pour mettre fin à l’itinérance chronique et offrir des solutions de logement viables en alternative aux campements de fortune.
· Élaborer des objectifs et des cibles clairs et mesurables pour mettre fin à l’itinérance chronique
· Élaborer un protocole provincial sur les campements de fortune afin de garantir le respect des droits de la personne
5) [bookmark: _bookmark0]Répondre aux besoins des victimes-survivantes de la violence fondée sur le genre (VFG)
Nous ne pouvons pas nous permettre de retarder davantage la reconnaissance de la violence entre partenaires intimes (VPI) comme une épidémie à l’échelle de l’Ontario[footnoteRef:1]. Depuis des décennies, les organismes de défense des droits réclament cette première mesure essentielle en vue d’éliminer la violence fondée sur le genre (VFG). [1:  En s’appuyant sur les résultats d’un récent projet de recherche visant à cerner les obstacles auxquels se heurtent les victimes-survivantes de violence fondée sur le genre lorsqu’elles tentent d’obtenir un logement et de le stabiliser, l’ACTO met actuellement à l’essai un programme provincial pour combler ces lacunes. Ce programme est appuyé et financé par le ministère de la Justice. Au cours des trois prochaines années, l’ACTO et huit cliniques partenaires élaboreront et offriront une formation juridique, des services de conseil, de représentation et des services holistiques aux victimes-survivantes. Ces recommandations sont informées directement par le présent document.] 

Le projet de loi 55 (anciennement projet de loi 173) doit être réintroduit et adopté immédiatement. Une telle mesure exprimerait clairement, de la part du gouvernement, que le droit au logement des survivantes et survivants doit être protégé et renforcé. Cela offrirait un soutien supplémentaire aux survivantes et survivants à faible revenu qui sont confrontés aux défis cumulés de la crise de l’abordabilité du logement.

[bookmark: _bookmark1]Au mois de novembre, le gouvernement a franchi une étape importante en qualifiant la VPI d’endémique et en reconnaissant sa prévalence et son caractère omniprésent. Cependant, cette approche ne permet pas de reconnaître pleinement le caractère critique et croissant de la violence dans toute la province, ni le besoin de réponses ciblées qu’une déclaration d’épidémie permettrait de mettre en œuvre.
Une fois consacrée dans la loi, la reconnaissance de la VFG comme une épidémie pourrait renforcer l’accès à la justice pour les survivantes et survivants, prévenir la victimisation secondaire au sein du système de justice et améliorer la stabilité résidentielle. Plus précisément, les professionnelles et les professionnels du droit pourraient intégrer le caractère épidémique de la VFG à leurs efforts de prévention des expulsions et de défense des droits, afin que les locataires victimes de VPI ne soient pas tenus responsables des actes de l’auteur et expulsés dans un contexte de crise du logement. À l’instar des principes de Gladue, qui exigent que les tribunaux criminels tiennent compte de la surreprésentation des Autochtones dans le système de justice pénale, les arbitres seraient tenus de considérer la réalité en matière de logement des survivantes et des survivants et de réduire le nombre de ceux-ci qui sont surreprésentés au sein de la population en situation d’itinérance.
Par la suite, pour avoir un réel impact pour les victimes-survivantes de VFG, la province doit réinvestir de façon significative des fonds publics dans le logement.
Premièrement, un réinvestissement public est nécessaire pour élargir l’accès au logement social, ce qui accroîtra également la sécurité des personnes qui tentent de sortir de situations de VFG et de parvenir à une stabilité résidentielle. À la suite des coupes provinciales de 1995, les logements temporaires restent sans financement de base et dépendent entièrement de subventions. Les victimes-survivantes décrivent le logement de transition comme une véritable bouée de sauvetage, car il leur offre plus de temps après avoir quitté le système de refuges pour trouver un logement stable et permanent, tout en donnant accès à des services de soutien spécialisés supplémentaires. L’augmentation des fonds actuels pourrait également permettre de combler l’écart entre la durée du séjour en refuge (qu’il s’agisse d’un refuge d’urgence ou de transition) et le délai nécessaire pour recevoir une offre de logement subventionné par l’entremise du programme de logement à priorité spéciale, afin de s’assurer que les clients ne soient pas expulsés vers des logements précaires en attendant un logement permanent.
La plupart des victimes-survivantes ne peuvent se permettre que le logement social, et beaucoup ont besoin de soutiens supplémentaires pour conserver un logement stable. Par conséquent, des options de logement social et avec services de soutien doivent être facilement accessibles aux ménages ayant des besoins en logement, en particulier aux victimes-survivantes de violences fondées sur le genre (VFG). À l’heure actuelle, de nombreuses personnes sont sur de longues listes d’attente et pourraient être admissibles à la PCOL pour un logement locatif sur le marché privé avant qu’un logement ne se libère dans le parc de logements hors marché. La pratique actuelle qui consiste à détourner les ménages des listes d’attente de logements sociaux vers le marché locatif privé au moyen de la PCOL n’est pas efficace. La subvention versée dans le cadre de la PCOL est plafonnée et n’a pas suivi l’évolution des coûts réels des logements locatifs sur le marché privé. À moins qu’il y ait renouvellement de l’entente PCOL (dont l’échéance est prévue en 2028), l’avenir de ce programme, ainsi que celui des personnes qui en dépendent, est sérieusement menacé.
Les coûts liés au déménagement constituent un obstacle majeur à la stabilisation du logement, car ils limitent la capacité d’une victime-survivante à partir et peuvent l’obliger à rester plus longtemps dans des situations dangereuses. La province doit créer un fonds de soutien pour les victimes-survivantes de VFG afin de couvrir le premier et le dernier mois de loyer, les dommages locatifs, les frais de stockage, les coûts de déménagement, les frais de raccordement ou de résiliation des services publics, ainsi que les nuitées d’hôtel pour les victimes-survivantes ne pouvant accéder aux refuges.
Enfin, il faut des ressources et des fonds pour élaborer une stratégie provinciale en matière de VFG. Bien que le ministère des Services à l’enfance, des Services sociaux et communautaires (MCSS) ait élaboré une stratégie de lutte contre la traite de personnes, celle-ci ne constitue pas une stratégie globale de lutte contre la VFG. Une stratégie provinciale en matière de VFG qui dépasse le seul contexte criminel améliorera la capacité de la province à prévenir et à contrer la VFG, à allouer des fonds là où ils sont nécessaires et à contribuer au Plan d’action national pour mettre fin à la violence fondée sur le genre du gouvernement fédéral.
Recommandations :
· Réintroduire et adopter le projet de loi 55 (anciennement projet de loi 173).
· S’engager de manière significative auprès des victimes-survivantes, des défenseurs de longue date et des principales parties prenantes afin de commencer à planifier les prochaines étapes de mise en œuvre pour éliminer la VFG en Ontario.
· Réinjecter des fonds dans le logement public, les logements avec services de soutien et l’allocation de logement transférable afin de garantir des choix de logement accessibles, d’assurer la sécurité et de permettre aux personnes sortant de situations de VFG d’atteindre une stabilité résidentielle.
· Créer un fonds de soutien pour les victimes-survivantes de VFG afin de couvrir le premier et le dernier mois de loyer, les dommages locatifs, les frais d’entreposage, les frais de déménagement, les frais d’annulation/de branchement des services publics, ainsi que les séjours à l’hôtel pour les victimes-survivantes qui n’ont pas accès aux refuges.
· Fournir les fonds et les ressources requis pour développer une stratégie VFG provinciale complète.
· Augmenter le financement de l’Allocation canadienne-ontarienne pour le logement.
6) [bookmark: _bookmark2]Apporter des réformes significatives à la Commission de la location immobilière (CLI)
Les Ontariennes et les Ontariens ont fait part de leurs préoccupations à leurs cliniques juridiques locales, au Bureau de l’Ombudsman, à la Commission ontarienne des droits de la personne, à l’Association du Barreau de l’Ontario et à d’autres partenaires du secteur de la justice concernant la façon dont la Commission de la location immobilière (CLI) administre la justice en Ontario. Ces préoccupations comprennent des délais d’attente sans précédent et la création d’obstacles supplémentaires pour les Ontariennes et Ontariens lors du passage à un modèle de prestation de services à distance.
La recherche confirme que de nombreux Ontariens sont confrontés à d’importants obstacles lorsqu’ils doivent participer à des audiences numériques d’une journée devant la CLI afin de défendre leurs droits en matière de logement. Les obstacles technologiques, qui touchent de manière disproportionnée les ménages à faibles revenus, sont bien documentés.36 On ne peut pas attribuer le faible recours aux dépôts en personne par l’entremise de Service Ontario à une simple préférence pour les services électroniques sans examiner les obstacles à l’accès, surtout si l’on tient compte des interruptions de Service Ontario (y compris les fermetures imprévues) et du partenariat avec Staples (dont les coûts ont été sous-estimés et dont les effets sur l’amélioration des services pour les Ontariens et les Ontariennes demeurent inconnus).37
Le modèle d’audiences à distance a également inutilement allongé la durée des blocs d’audiences en raison de la confusion des parties au début des audiences. De plus, un plus grand nombre de différends sont soumis à une audience au fond, comparativement au processus d’audiences en personne. Parallèlement, la proportion de demandes réglées par médiation ne cesse de chuter. Lorsque cela est possible, la médiation a généralement lieu le même jour que l’audience prévue et constitue un processus plus avantageux et plus rapide tant pour les propriétaires que pour les locataires. L’inefficacité de la suppression des services en personne est exposée dans le rapport annuel de la Commission de la location immobilière sur son arriéré de dossiers. Avant la suppression des services en personne en 2020, 14,2 % des 82 095 demandes avaient été traitées par médiation et le retard accumulé touchait 22 803 dossiers.38 Quatre ans plus tard, le retard avait gonflé à 53 030 dossiers (soit seulement 27 de moins que dans le rapport annuel précédent), tandis que seulement 6 % des demandes étaient traitées par médiation.39
Les données sur la productivité et l’efficacité des arbitres révèlent un autre problème. Le rapport annuel 2024-2025 de la CLI indique que 108 146 demandes ont été traitées. Parmi celles-ci, seulement 47 %, soit 50 828 demandes, ont été réglées à l’issue d’une audience. Cela signifie que le nombre moyen de dossiers réglés à l’issue d’une audience pour les 133 arbitres était de 382,1 demandes par arbitre. En 2018-2019, alors qu’il y avait 51 arbitres, 79 476 demandes ont été traitées. Soixante-et-un pour cent, soit 48 480 demandes, ont été réglées à l’issue d’une audience, soit en moyenne 950 demandes par arbitre.40
Le système actuel ne fonctionne pas. Un arriéré accablant entraîne des rejets précipités, une accumulation d’arriérés de loyer et des problèmes techniques persistants. La CLI doit rétablir les audiences en personne afin de s’assurer que des options sont offertes pour répondre aux besoins de toutes les parties prenantes; une recommandation également reprise par la Toronto Regional Real Estate Board (TRREB) et l’Ontario Real Estate Association (OREA).41 Le projet de loi 60 n’améliorera pas la CLI ni la situation des propriétaires, car il ne fait qu’ajouter des demandes au système et alourdira davantage le retard en réduisant le délai d’attente pour le dépôt des demandes L1.
De plus, la mise en place de seuils minimaux d’arriérés permettrait également de réduire l’arriéré actuel en empêchant les demandes frivoles d’encombrer la file d’attente. Présentement, le montant minimal exigé pour une demande d’éviction n’est que de 5 $. Nous recommandons d’ajuster ce montant minimal de façon qu’il corresponde à un mois de loyer. Plus précisément, 1 000 $ pour les logements construits ou d’abord occupés à des fins résidentielles avant le 15 novembre 2018 et 2 000 $ pour les logements construits ou d’abord occupés à des fins résidentielles après le 15 novembre 2018.
La CLI avait une longue tradition d’offrir un règlement des litiges de qualité et efficace avant de passer à un modèle de services à distance. Ce haut niveau a été atteint grâce à la mise en place de services régionaux en personne et à un accès sans obstacle pour ses nombreux usagers.
Pour corriger le tir et améliorer l’accès à la justice pour les locataires, le procureur général de l’Ontario et le juge en chef de la Cour de justice de l’Ontario doivent rendre obligatoire la collecte et la publication de données plus claires et plus à jour permettant de suivre la situation en matière de logement et les résultats concrets pour les locataires, y compris les données relatives aux demandes présentées à la CLI. Nous avons besoin de données ventilées par région et par type de préavis (c’est-à-dire les demandes L2 ventilées selon les préavis N12 et N13). Nous avons également besoin du même niveau de désagrégation des données pour les résultats réels de chaque demande (ce qui constituerait tout de même un niveau protégeant la vie privée des locataires). Cela devrait inclure la décision ou l’ordonnance du décideur (c.-à-d., si elle est en faveur du demandeur ou de l’intimé). Elle devrait également consigner le nombre d’ordonnances d’expulsion déposées auprès du shérif (Bureau d’exécution des ordonnances de la cour), ainsi que le nombre d’expulsions effectivement exécutées (y compris si l’ancien locataire dispose d’un autre logement). Nous avons également besoin d’un mécanisme pour assurer le règlement des ordonnances à durée déterminée et d’une collecte de données qui en rende compte (p. ex., l’expiration des AGI).
Tous les éléments susmentionnés devraient être accessibles au public gratuitement et publiés selon un calendrier régulier.
Recommandations :
· Offrir aux parties la possibilité de tenir une audience en personne.
· Planifier les audiences par région de manière à éviter que plusieurs demandes visant la même adresse soient réparties dans différents blocs d’audiences. La planification des audiences à l’échelle provinciale selon la nature des affaires est inefficiente et entraîne des retards qui rendent le processus de règlement des différends inefficace.
· Rétablir le service au comptoir en personne dans les bureaux de Tribunaux décisionnels Ontario afin de réduire l’arriéré de dossiers.
· Augmenter le montant minimal des arriérés requis pour déposer une demande : 1 000 $ pour les logements construits ou d’abord occupés à des fins résidentielles avant le 15 novembre 2018, et 2 000 $ pour les logements construits après le 15 novembre 2018.
· Le procureur général de l’Ontario et le juge en chef de la Cour de justice de l’Ontario doivent recueillir et partager des données ventilées et actualisées afin de suivre les tendances sous-jacentes, les résultats pour les locataires et les problèmes de logement, depuis le dépôt d’une demande auprès de la CLI jusqu’aux décisions finales.
7) [bookmark: _bookmark3]Accroître la capacité de l’Unité d’exécution des mesures relatives aux logements locatifs (RHEU)
La RHEU est responsable de l’application de plus de 50 infractions prévues par la Loi de 2006 sur la location à usage d’habitation, de la surveillance du respect de ces dispositions, de l’enquête sur les cas présumés de non-conformité et, au besoin, des poursuites contre les présumés contrevenants.
Traditionnellement, la CLI sert de principal tribunal où les locataires et les propriétaires peuvent faire valoir leurs droits, la RHEU offrant un soutien complémentaire lorsque les parties ne peuvent pas avoir accès au processus de la CLI. Les longs délais d’audience à la CLI ont entraîné une hausse spectaculaire des demandes d’intervention auprès de la RHEU. Les interventions de la RHEU consistent généralement à encourager la conformité volontaire, avec un minimum d’enquêtes et, rarement, des renvois aux fins de poursuites. Ces limites, conjuguées aux longs délais de la CLI, ont créé un environnement où certaines parties font fi de leurs responsabilités prévues par la Loi sur la location à usage d’habitation (RTA) en toute impunité.
En moyenne, la RHEU reçoit environ 18 400 appels par année et 1 500 dossiers sont ouverts. Sur ce nombre, seulement 200 dossiers (13 %) passent à l’étape de l’enquête et moins de 1 % des dossiers débouchent sur des condamnations devant la Cour de justice de l’Ontario.42
Entre 2022 et 2023, sur 16 394 appels, 1 452 (9 %) ont été réglés lors de la « phase de respect ».43 Au cours de cette période, seulement 219 dossiers (1 % de tous les appels) ont donné lieu à des enquêtes, ce qui n’a mené qu’à 21 poursuites et 17 condamnations.44
La RHEU a besoin d’une unité d’enquête entièrement dotée en personnel ainsi que de procureurs qui lui sont affectés afin d’assurer une application efficace des lois relatives à la location de logements résidentiels. En s’inspirant des modèles réussis d’autres provinces, un mandat élargi de la RHEU jouerait un rôle crucial dans la stabilisation de la crise du logement en Ontario. Par exemple, en Colombie-Britannique, le gouvernement augmente de 40 % le budget de fonctionnement et les effectifs de la Residential Tenancy Branch (RTB), notamment en doublant la taille de la Compliance and Enforcement Unit (CEU).45 La CEU remplit une fonction similaire à celle de la RHEU, en enquêtant sur les réclamations et en intervenant en cas d’infractions répétées ou graves en matière de location résidentielle, et, si nécessaire, en imposant des sanctions financières.
Une augmentation des ressources disponibles pour les enquêtes et les poursuites permettrait d’assurer une application plus rapide de la Loi sur la RTA et de veiller à ce que les parties respectent leurs obligations légales.
Recommandations :
· Fournir des données en temps opportun afin d’expliquer l’écart entre le nombre d’appels et le nombre de dossiers, entre les dossiers ouverts et les condamnations, ainsi qu’en ce qui concerne l’application des sanctions maximales. Ces rapports doivent être rendus publics et accessibles.
· Accroître la capacité de l’Unité d’exécution des mesures relatives aux logements locatifs (RHEU)
· Renforcer le mandat de poursuite des contrevenants au moyen de procureurs attitrés.
8) [bookmark: _bookmark4]Assurer l’accès à la justice pour les Ontariennes et Ontariens à faible revenu : Financer adéquatement Aide juridique Ontario
Le budget provincial de 2019 prévoyait une réduction de 30 % de la contribution de l’Ontario à Aide juridique Ontario (AJO). Cette réduction a eu des répercussions durables sur les services offerts aux Ontariennes et Ontariens. Les Ontariennes et Ontariens comptent sur un solide système d’aide juridique pour garantir l’accès à la justice à nos résidents les plus vulnérables. Avec moins de ressources, les tribunaux judiciaires et administratifs ralentissent presque jusqu’à l’arrêt, parce qu’un plus grand nombre de parties se représentent elles-mêmes.
Le manque de financement de l’aide juridique crée de graves obstacles dans des tribunaux comme la Commission de la location immobilière (CLI) et le Tribunal de l’aide sociale. De nombreuses personnes ne peuvent pas présenter efficacement leur cause, ni même assister aux audiences, sans représentation, puisqu’elles ne disposent ni des compétences nécessaires en matière de défense de leurs droits ni des ressources financières requises. Lorsque la stabilité des mesures de soutien de base en matière de logement et de revenu est en jeu, les coûts pour la société sont considérables. Cette crise touche de façon disproportionnée certaines populations socialement et matériellement défavorisées, notamment les ménages à faible revenu, les personnes âgées, les personnes en situation de handicap, les femmes et les enfants.
Outre une plus grande efficacité du système judiciaire, l’investissement dans l’aide juridique génère également des retombées économiques, sociales et sanitaires pour la société et pour les personnes qui utilisent ce système. Les études démontrent qu’1 $ investi dans l’aide juridique permet de générer une économie de 9 à 16 $ dans les services et programmes liés à la justice.46 Le budget d’Aide juridique Ontario (AJO) devrait être rétabli au moins à son niveau d’avant 2019 afin de garantir l’accès à la justice et de veiller au bon fonctionnement des instances judiciaires pour l’ensemble des résidents de l’Ontario.
Recommendation :
· Rétablir le budget d’Aide juridique Ontario à au moins son niveau antérieur à 2019 (rajusté en fonction de l’inflation) afin de garantir l’accès à la justice et d’assurer l’efficacité des processus judiciaires pour les personnes à faible revenu en Ontario.
9) [bookmark: _bookmark5]S’attaquer aux coûts physiques et financiers que la crise climatique impose aux locataires47
Selon la Loi sur la location à usage d’habitation (RTA), les locataires doivent avoir un accès ininterrompu aux services essentiels, mais ni le refroidissement ni la climatisation ne sont inclus dans la réglementation de la RTA. Il n’existe actuellement aucune norme juridique pour protéger la santé des locataires vulnérables. Nous demandons à la province de modifier la Loi sur la RTA afin d’y reconnaître l’accès à la climatisation comme un service essentiel. De plus, nous devons mieux consigner les décès liés à la chaleur, comme cela se fait en Colombie-Britannique48
Il faudrait créer des programmes fédéraux et provinciaux ciblés pour aider les propriétaires à respecter ces nouvelles exigences en matière de climatisation. Le financement provincial et fédéral des programmes de rénovation énergétique devrait prévoir explicitement des améliorations aux bâtiments afin d’y permettre la climatisation. À l’heure actuelle, il existe plusieurs programmes pour aider les propriétaires de grands immeubles à effectuer des rénovations écoénergétiques. Ces programmes devraient être élargis et ciblés vers les logements locatifs à faible revenu. Les programmes devraient prévoir explicitement des fonds pour des travaux de rénovation permettant la climatisation, en tant que mesure essentielle d’adaptation aux changements climatiques.
Le Programme ontarien d’aide aux coûts d’électricité (OESP) devrait tenir compte de toute hausse des coûts supportés par les locataires en raison de la climatisation. Les montants du crédit sur facture de l’OESP doivent être augmentés afin de tenir compte de la hausse de la consommation d’électricité nécessaire pour climatiser adéquatement les logements durant les mois d’été.
Nous nous réjouissons du fait que le programme en cours « Save on Energy – Energy Affordability Program » continue d’offrir gratuitement des thermopompes aux ménages admissibles. Nous recommandons d’élargir ce programme afin d’inclure tous les ménages locataires, dans tous les types d’immeubles (à l’heure actuelle, seules les personnes vivant dans des maisons individuelles, jumelées, des duplex, triplex, maisons en rangée ou dans des logements sociaux de moins de trois étages peuvent présenter une demande), ainsi que les ménages locataires qui dépendent actuellement du gaz naturel, du propane, du mazout ou du bois comme sources d’énergie.49
L’Ontario devrait également créer un nouveau fonds d’urgence pour les locataires déplacés en raison de la crise climatique, que ce soit temporairement lors d’évaluations obligatoires ou à long terme lorsque les résidents perdent leur logement et leur communauté. Enfin, le gouvernement devrait instaurer une interdiction des coupures de services pendant l’été afin d’éviter que des personnes ne décèdent dans leur domicile lors des épisodes de chaleur extrême.
Ces recommandations tiennent compte de l’aggravation de la crise climatique et des effets disproportionnés du stress et des vagues de chaleur extrême sur les populations vulnérables, notamment les personnes âgées, celles ayant des maladies chroniques ou des problèmes de mobilité, ainsi que celles qui sont défavorisées sur les plans social et matériel. De plus, nous appuyons les recommandations présentées dans la soumission budgétaire du Low Income Energy Network (LIEN).
Recommandations :
· Apporter des modifications à la Loi sur la location à usage d’habitation afin de garantir l’accès à la climatisation dans le cadre des services essentiels.
· Assurer le suivi des décès liés à la chaleur, comme cela se fait en Colombie-Britannique.
· Le Programme ontarien d’aide aux coûts d’électricité (OESP) devrait tenir compte de toute hausse des coûts supportés par les locataires en raison de la climatisation.
· Élargir le programme « Save on Energy – Energy Affordability Program » (« Programme Économies d’énergie – Programme d’accessibilité à l’énergie ») afin que tous les ménages locataires,
dans tous les types de logements, aient accès gratuitement à des thermopompes.
· Créer un nouveau fonds d’urgence pour les locataires déplacés par des crises climatiques.
10) [bookmark: _bookmark6]Combler les lacunes critiques en matière de données sur le logement
Les progrès en matière de résultats liés au logement sont souvent freinés par d’importantes lacunes dans les données sur des sujets essentiels, comme les expulsions formelles et informelles (et les avis reçus par les locataires), le parc de logements locatifs abordables et les niveaux de loyer. Nous avons besoin d’un système centralisé qui recueille des données désagrégées pour repérer et soutenir les collectivités les plus touchées par les besoins en logement.
L’Ontario ne dispose toujours pas d’un registre public et consultable des bénéficiaires effectifs qui permettrait de mettre en évidence les lacunes réglementaires en révélant qui détient réellement la propriété des immeubles locatifs construits à cette fin et des logements locatifs du marché secondaire.
Recommendation :
· Créer un système centralisé qui recueille des données désagrégées et utilise des données à jour pour repérer et soutenir les collectivités les plus touchées par les besoins en logement, y compris un registre public et consultable des bénéficiaires effectifs.
11) Redresser le système d’aide sociale
La grande majorité des bénéficiaires de l’OT et du POSPH vivent sur le marché locatif privé. La prestation de logement versée au titre de l’aide sociale demeure très largement inférieure au coût réel du logement, ce qui oblige les prestataires à puiser dans la prestation destinée aux besoins essentiels pour payer leur loyer. Cependant, nous n’avons entendu parler d’aucun engagement de ce gouvernement à remédier à cette lacune reconnue, même si les prestations d’aide sociale sont aujourd’hui inférieures de 200 $ par mois à celles de 1995.50 Et cela, alors que le nombre de bénéficiaires de l’aide sociale confrontés à l’itinérance a doublé au cours des deux dernières années.51
Le budget de 2026 doit prévoir des mesures visant à augmenter l’aide afin qu’elle suive le rythme des coûts du marché, puisque les taux maximaux actuels ne suffisent pas à couvrir les coûts de logement, encore moins les autres besoins essentiels.52 Le gouvernement devrait indexer Ontario au travail (OT) sur l’inflation et augmenter de manière significative les prestations d’OT ainsi que celles du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH), afin que les bénéficiaires dépassent le seuil de pauvreté, avec un engagement contraignant de réduire d’au moins 50 % l’écart de pauvreté OT/POSPH d’ici 2030.
De plus, le seuil d’exemption des gains pour Ontario au travail (OT) devrait être porté à au moins 1 000 $ par mois, la récupération des prestations du Programme ontarien de soutien aux personnes handicapées (POSPH) sur les revenus dépassant ce seuil devrait être réduite à 50 %, et cette exemption de 1 000 $ devrait être étendue aux conjoints non handicapés. De cette façon, les bénéficiaires de l’OT pourront effectuer une transition plus réaliste entre l’aide sociale et l’emploi. Ce changement protégera les ménages contre l’enfoncement accru dans la pauvreté lorsqu’un bénéficiaire du POSPH gagne un revenu supplémentaire ou lorsque son conjoint non handicapé travaille à temps plein.
Enfin, le gouvernement devrait mettre en place une structure forfaitaire équitable pour les programmes d’aide sociale. De nombreuses personnes sont empêchées de recevoir la prestation de logement, en particulier celles qui en ont le plus besoin. Cela inclut les personnes sans adresse fixe, celles vivant dans des logements LIR et celles vivant en pension ou en chambre et pension.53
Pour plus de détails sur la manière de réformer les taux d’aide sociale, nous renvoyons à notre mémoire conjoint avec l’ISAC dans le cadre de la nouvelle stratégie quinquennale de réduction de la pauvreté de l’Ontario.
Recommandations :
· Indexer les taux d’aide sociale sur l’inflation et les augmenter de manière significative.
· Augmenter à 1 000 $ le montant des gains mensuels exemptés pour les bénéficiaires de l’OT et pour les conjoints des bénéficiaires du POSPH.
Une économie florissante et un avenir prospère pour l’Ontario dépendent du fait que chacun ait accès à un logement sûr et stable.
Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à notre mémoire. 
Je vous prie d’agréer l’expression de mes sentiments distingués,
Le Centre ontarien de défense des droits des locataires
par :
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Douglas Kwan
Directeur de la défense des droits et des services juridiques
c.c. L’honorable Rob Flack, ministre des Affaires municipales et du Logement

c.c. L’honorable Doug Downey, Procureur général pour l’Ontario
c.c. Jessica Bell, porte-parole en matière de finances
c.c. Jeff Burch, porte-parole en matière d’affaires municipales
c.c. Catherine McKenney, porte-parole en matière de logement
c.c. Kristyn Wong-Tam, porte-parole du procureur général
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